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1. C’est quoi France Connect ?

France Connect a été créé par l’Etat.
 

France Connect : c’est ce bouton

Je peux réaliser une démarche en ligne avec ce bouton. 
Une démarche en ligne c’est une demande qui se fait sur un ordinateur ou un
mobile. Il est connecté à une administration ou à une entreprise.
  

Cette démarche est sécurisée. 



J’ai plus de 15 ans 

J’ai un numéro de sécurité sociale

Je souhaite faire une démarche administrative sur internet

2. C’est pour qui ?



Je souhaite aller sur France Connect pour :

payer mes impôts 

suivre mes remboursements de la Sécurité sociale

télécharger une attestation une facture

déposer une plainte

créer mon identité numérique

3. Pourquoi se connecter sur France Connect ?



Les avantages : 
Un compte unique en ligne pour toutes mes démarches. 
C’est un compte personnel pour moi.
 
J’ai besoin d’un identifiant et d’un seul mot de passe.
L’identifiant c’est ce qui permet de vérifier que c’est bien moi qui me connecte
au compte.

4. Pourquoi utiliser France Connect ?

Je peux utiliser :
mon numéro de sécurité sociale 
mon numéro de téléphone 
ou mon numéro fiscal



4. Pourquoi utiliser France Connect ?

A l’intérieur de mon compte, mes informations personnelles
sont déjà complétées par l’administration :
 

mon prénom, 
mon nom, 
mon adresse etc...

Je dois vérifier si mes informations sont justes. 



5. Comment faire ? 

Je suis sur le site pour faire ma démarche en ligne 
J’ai un compte : 

Je clique 
sur le bouton 

France Connect 

 Je choisis un compte 
 

Je tape mon identifiant
et mon mot de passe 

1. 2. 3.



5. Comment faire ? 

J’ai un compte : 

Je me connecte Je peux faire maintenant ma
démarche administrative

4. 5.



5. Comment faire ? 

Je suis sur le site pour faire ma démarche en ligne 
Je n’ai pas de compte :  

Je dois créer un compte
Je clique sur : 

“créez votre compte” 

Je tape mon identifiant 
et mon mot de passe

1. 2.



Certaines démarches en ligne nécessitent plus de sécurité :  

changer de Relevé d’Identité Bancaire

envoyer un justificatif d’identité 

ouvrir un compte bancaire

Pour cela, j’ai besoin d’une identité numérique. 

6. C’est quoi FranceConnect+ ? 



7. C’est quoi l’identité numérique ? 

C’est comme ma carte d’identité mais en ligne.

Pour créer une identité numérique, j’ai 2 choix :

1er choix : 2ème choix :

Après, je peux aller sur mon compte.
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